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D.T. ARS du Gard

30-2020-07-06-008

Décision tarifaire n01309 portant fixation du forfait de

soins pour 2020 du CAJ Les Jardins d'Aloïs Nîmes

Décision tarifaire n01309 portant fixation du forfait de soins pour 2020 du CAJ Jardins d'Aloïs

Nîmes
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DECISION TARIFAIRE N°1309 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

CAJ LES JARDINS D'ALOIS - 300012994 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/06/2009 de  la structure AJ 

dénommée CAJ LES JARDINS D'ALOIS (300012994) sise 27, R ROGER BERTREUX, 30900, 

NIMES et gérée par l’entité dénommée RESEAU VIVADOM AUTONOMIE (300016631) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative 

d'appel de Bordeaux17 cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois 

à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESEAU VIVADOM AUTONOMIE 

(300016631) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 280 342.46€ (douzième applicable s’élevant à 23 361.87€) 

• prix de journée de reconduction de 30.72€ 

Le 06/07/2020 Fait à NIMES, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 

du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 6 212.17€. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 

à 24 853.09€. Soit un prix de journée de 32.68€. 

 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 304 449.29€, dont 

: 

- 36 212.17€ à titre non reconductible dont 2 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 212.17€ au titre de la 

compensation des pertes de recettes. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 298 237.12€. 
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DDTM du Gard

30-2020-07-15-002

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Actant la prorogation du délai d’exécution de l’opération

au titre du code de l’environnement

concernant le projet de Projet de serres photovoltaïques

sur la commune de NÎMES
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PRÉFET  DU  GARD

    Direction Départementale
   des Territoires et de la Mer
Service Aménagement Territorial
              Sud et Urbanisme
       Unité Aménagement Rhône, 

                 Vidourle et Mer
Affaire suivie par : Daniel GUILIANI
                Tél.: 04 66 62 66 16
 Courriel: daniel.guiliani@gard.gouv.fr

Nîmes, le 15/07/2020

                                ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

Actant la prorogation du délai d’exécution de l’opération au titre du code de l’environnement
concernant le projet de Projet de serres photovoltaïques

sur la commune de NÎMES

Le Préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l’Environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 donnant délégation à M. André
HORTH, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) ;

Vu la décision n° 2020-AH-AG01 du 14 mai  2020  portant subdélégation de signature en
matière d’administration générale relative à l'arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001;

Vu la demande de déclaration au titre du code de l’environnement en date du 20 juin 2016
enregistrée sous le numéro 30-2016-00193 présentée par Madame YANG Marina relative à un
projet de serres photovoltaïques sur la commune de Nîmes et la décision de non opposition en
date du 21 novembre 2016;

Vu le courrier en date du 25 mars 2019 de SASU FI PROJET 32 demeurant ZAC des Champs
de Lescaze 47310 ROQUEFORT, demandant le transfert à son bénéfice de l’autorisation de
procéder aux opérations prévues dans le cadre de la décision du 21 novembre 2019 autorisant
Madame  YANG  Marina  demeurant  au  17  avenue  Pierre  et  Marie  Curie  30230
BOUILLARGUES, à procéder à l’aménagement du projet  de serres photovoltaïques sur la
commune de Nîmes;

Vu le courrier en date du 11 avril 2019 de SASU FI PROJET 32 demeurant ZAC des Champs
de  Lescaze  47310  ROQUEFORT,  demandant  la  prorogation  de  la  durée  de  validité  de
l’autorisation du dossier loi eau  n° 30-2016-00193 pour une année supplémentaire en raison
de  nombreux  retards  du  fait  d’intervenants  extérieurs  dans  le  déroulement  du  planning
initialement prévu;
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Vu l'arrêté préfectoral n° 30-2019-05-03-003 du 3 mai 2019 actant le transfert du bénéfice de
la déclaration à SASU FI PROJET 32 sis ZAC des Champs de Lescaze 47310 ROQUEFOR
ainsi que la prorogation du délai de 3 ans initialement prévu à compter du 20 juin 2016 pour
réaliser  le  projet,  en  application  de  l’article  R.  214-51  du  code  de  l’environnement,  est
prolongé d’une année supplémentaire soit jusqu’au 20 juin 2020.

Considérant le courrier en date du 19 mai 2020 de SASU FI PROJET 32 demeurant ZAC des
Champs de Lescaze 47310 ROQUEFORT, demandant à nouveau la prorogation de la durée de
validité de l’autorisation du dossier loi eau  n° 30-2016-00193 pour une année supplémentaire
en raison de nouveaux retards du fait d’ENEDIS dans le déroulement du planning initialement
prévu ainsi que la mise en place du confinement durant la période de crise sanitaire COVID-
19;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires (et de la Mer) du GARD;

ARRÊTÉ

Article 1 :  Le délai de 3 ans initialement prévu à compter du 20 juin 2016 pour réaliser le
projet,  en  application  de l’article  R.  214-51 du code de  l’environnement,  prolongé d’une
année  supplémentaire  soit  jusqu’au  20  juin  2020,  est  à  nouveau  prolongé  d’une  année
supplémentaire soit jusqu’au 20 juin 2021.

Article 2 : le reste sans changement.

Article  3  :  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement
dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ;

2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés  à  l'article  211-1 du code de  l’environnement  dans  un délai  de  quatre  mois  à
compter de :

a)  L’affichage  en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R214-37  du  code  de
l’environnement ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies
au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux
seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet
dispose  de  2  mois  pour  y répondre.  En cas  de  rejet  implicite  ou explicite,  les  intéressés
disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique
"Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Article 4 : Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de NÎMES,
pour affichage pendant une durée minimale d'un mois.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du
GARD pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 5 : La Direction Départementale des Territoires et de la Mer du GARD, Le secrétaire
général de la préfecture du Gard,  le maire  de la  commune de Nîmes,  le  commandant du
Groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’Agence Française
pour la Biodiversité du Gard, le chef du service départemental de l'Office National de  la
Chasse  et  de la  Faune Sauvage du Gard  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  la  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté. 

                                                                                  
                                   Pour le Préfet et par délégation

                                                                               Le Chef du Service Aménagement
                                                                                   Territorial Sud et Urbanisme

SIGNÉ

                                                                                        Vincent BRAQUET
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DDTM du Gard

30-2020-07-15-003

ARRETE PREFECTORAL portant prorogation du délai

d’instruction de l’autorisation environnementale au titre de

l’article R181-41 du code de l’environnement et de la

déclaration d’intérêt général au titre de l’article L211-7 du

code de l’environnement concernant : Lotissement Mas

Bernice

Commune de BERNIS
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PRÉFECTURE DU GARD

Direction Départementale des Territoires
et de la Mer du Gard
Service Eau et Risques

Nîmes, le 15/07/2020
Dossier suivi par : 
Frédéric RIBIERE
Tél. : +33 4 66 62 62 56
Mèl : frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°

portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation environnementale au titre de
l’article R181-41 du code de l’environnement et de la déclaration d’intérêt général au titre de

l’article L211-7 du code de l’environnement concernant :

Lotissement Mas Bernice
COMMUNE DE BERNIS

Le préfet du GARD
Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l'environnement ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectora n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature à
M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la  décision  n°2020-AH-AG01  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale en date du 14 mai 2020 ;

Vu la  demande  d’autorisation  environnementale  déposée  par  ANGELOTTI
AMENAGEMENT  en  date  du  24  Avril  2020,  enregistrée  sous  le  n°  30-2020-00105
concernant l'opération suivante :

Lotissement Mas Bernice ;

Vu le dossier présenté à l'appui du dit projet ;

Considérant la demande de compléments adressée au pétitionnaire le 09/07/2020 et le délai
nécessaire aux services instructeurs pour analyser les compléments pendant la phase examen.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du GARD ;

ARRETE

Article 1 : Prorogation du délai d'instruction
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Conformément à l’article R181-17 du code de l'environnement, le délai d’instruction
de la demande d'autorisation environnementale déposée par ANGELOTTI AMENAGEMENT
en  date  du  24  Avril  2020,  enregistrée  sous  le  n°  30-2020-00105  concernant  l'opération
suivante :

Lotissement Mas Bernice

est porté de 4 mois à 4 mois et 45 jours.

Article 2 : Mesures de publicité et conditions de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ;

2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés à l’article L181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du
même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du GARD

Le maire de la commune de BERNIS,

Le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité,

Le directeur départemental des territoires et de la mer du GARD

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du GARD

Le préfet 
pour le préfet et par délégation

P/le directeur départemental des territoires et de
la mer du Gard et par délégation

l’adjoint au chef du service eau et risques
SIGNÉ

Jérôme GAUTHIER
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DDTM du Gard

30-2020-07-08-007

arrêté prescrivant la reprise de l’ouverture et de

l’organisation d’une enquête publique concernant le permis

de construire n° 030 032 19 R0040 déposé par CN’AIR

pour la réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol sur

la commune de BEAUCAIRE

arrêté prescrivant la reprise de l’ouverture et de l’organisation d’une enquête publique

concernant le permis de construire n° 030 032 19 R0040 déposé par CN’AIR pour la réalisation

d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de BEAUCAIRE
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2020-07-09-005

déc décl sap MAISO NETTE 07

Déclaration SAP 822183562 MAISO NETTE à Rochefort du Gard, Madame BOUVAREL Aurélie

du 09.07.2020
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PREFECTURE

30-2020-07-17-001

Arrêté portant règlement général de police des débits de

boissons

dans le département du Gard
Arrêté portant règlement général de police des débits de boissons

dans le département du Gard
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PREFECTURE DU GARD

30-2020-07-16-004

AP abrogation de AP du 04/08/2016 portant

renouvellement agrément gardien fourrière CHARBOIS

DEPANNAGE
AP abrogation de AP du 04/08/2016 portant renouvellement agrément gardien fourrière

CHARBOIS DEPANNAGE
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Préfecture du Gard

30-2020-07-17-002

AP portant autorisation de la manifestation nautique

"Initiation/découverte paddle aviron" organisée par le

service des sports de la mairie de Beaucaire les 17 juillet et

14 aout 2020 sur le canal du Rhône à Sète AP portant autorisation de la manifestation nautique "Initiation/découverte paddle aviron"

organisée par le service des sports de la mairie de Beaucaire les 17 juillet et 14 aout 2020 sur le

canal du Rhône à Sète 
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PREFECTURE DU GARD

30-2020-07-16-005

AP portant renouvellement agrement fourriere AUPHAN

et ses installations à Nîmes
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Préfecture du Gard

30-2020-07-16-006

Arrêté modificatif relatif au calendrier des journées

nationales de quêtes sur la voie publique pour l'année 2020
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

Réf. : DCL/BERG/JC/N° 180
Affaire suivie par : Mme CORTEZ

04 66 36 42.44
Mél : p  ref-berg-contact@gard.gouv.fr  

NIMES, le 16 juillet 2020

ARRETE MODIFICATIF n° 
relatif au calendrier des journées nationales
de quêtes sur la voie publique pour l’année 2020

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  les  articles  L.2212.2  et  L.2215.1  du  code  général  des  collectivités
territoriales,

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,

VU la loi n° 91.772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en
faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique,

VU le décret n° 92.1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes
des organismes faisant appel à la générosité publique,

VU la circulaire INTD8700196C du 21 juillet 1987 relative aux appels à la
générosité publique,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014006-0005  du  6  janvier  2014  portant
interdiction de quêter sur la voie publique dans le département du Gard,

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-01-16-003 du 16 janvier 2020 relatif au
calendrier des journées nationales de quêtes sur la voie publique pour l’année 2020,

CONSIDERANT l’avenant à la liste établie transmis le 7 juillet 2020 par la
direction des libertés publiques et des affaires juridiques du ministère de l’intérieur ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

ARRETE

Article  1er :  L’article  1er de  l’arrêté  préfectoral  n°  30-2020-01-16-003  du
16 janvier 2020 relatif au calendrier des journées nationales de quêtes sur la voie publique
pour l’année 2020 est modifié concernant le deuxième semestre ainsi qu’il suit :

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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DATES MANIFESTATIONS ORGANISMES

Lundi 13 juillet au mardi 14 juillet

Avec quête tous les jours

Campagne de l’Oeuvre
Nationale du Bleuet de

France

(Pour le chevauchement avec la
Fondation M. De Lattre : accord

préalable)

Oeuvre Nationale du Bleuet de
France

Lundi 13 juillet au mardi 14 juillet

Avec quête tous les jours

Fondation Maréchal de
Lattre

Fondation Maréchal de Lattre

Samedi 12 septembre au vendredi 18 septembre

Avec quête tous les jours

Journées nationale de la
Croix Rouge Française

La Croix Rouge Française

Samedi 19 septembre au dimanche 27 septembre

Avec quête les 19, 20 et 21 septembre

Campagne nationale de
sensibilisation du

public à la maladie
d’Alzheimer

(21 septembre journée
mondiale Alzheimer)

France Alzheimer

Samedi 3 octobre au dimanche 4 octobre

Avec quête tous les jours

Journées nationales des
associations de

personnes aveugles et
malvoyantes

Confédération française pour
la promotion sociale des
aveugles et amblyopes

(CFPSAA)

Lundi 5 octobre au dimanche 11 octobre

Avec quête tous les jours

Semaine nationale du
Refuge

Le Refuge

Samedi 10 octobre et dimanche 11 octobre

Avec quête tous les jours

Semaine nationale des
personnes handicapées

physiques (SNPH)

Oeuvres hospitalières
françaises de l’ordre de Malte

Vendredi 16 octobre et samedi 17 octobre

Avec quête tous les jours

Agir pour une Terre
Solidaire

CCFD-Terre Solidaire

Lundi 12 octobre au dimanche 18 octobre

Avec quête tous les jours

Journées de solidarité
des associations de

l’U.N.A.P.E.I.
« opérations brioches »

Union nationale des
associations de parents, de

personnes handicapées
mentales et leurs amis

U.N.A.P.E.I

Vendredi 30 octobre au lundi 2  novembre

Avec quête tous les jours

Journée nationale des
sépultures des « Morts

pour la France »

Le Souvenir Français

Samedi 7 novembre au vendredi 13 novembre

Avec quête tous les jours

Campagne de l’Oeuvre
Nationale du Bleuet de

France

Oeuvre Nationale du Bleuet de
France

Samedi 14 et dimanche 15 novembre

Avec quête tous les jours

Journées nationale du
Secours Catholique

Le Secours Catholique
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DATES MANIFESTATIONS ORGANISMES

Lundi 16 novembre au dimanche 29 novembre

Avec quête les 22 et 29 novembre

Campagne nationale
contre les maladies

respiratoires (campagne
nationale du timbre)

FONDATION DU SOUFFLE
Comité National contre les

maladies respiratoires
(CNMR)

Lundi 23 novembre au dimanche 6 décembre

Avec quête tous les jours

Journée mondiale de
lutte contre le SIDA

(1er décembre) et
Animations régionales

SIDACTION

Mardi 1er décembre

Avec quête

Journée mondiale de
lutte contre le SIDA

(1er décembre)

AIDES

Vendredi 4 décembre au dimanche 13 décembre

Avec quête tous les jours

Téléthon 2020 AFM-TELETHON
(ASSOCIATION

FRANCAISE contre les
MYOPATHIES)

Samedi 12 et dimanche 13 décembre

Avec quête tous les jours

Agir pour une Terre
Solidaire

CCFD-Terre Solidaire

Samedi 5 décembre au jeudi 24 décembre

Avec quête tous les jours

Collecte nationale des
marmites de l’Armée

du Salut

Armée du Salut

Article 2 : Le reste sans changement.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard, les sous-préfets des
arrondissements  d’Alès  et  du  Vigan,  les  maires  du  département  du  Gard,  le  directeur
départemental de la sécurité publique,  le  commandant du groupement de gendarmerie du
Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

P. le préfet,
Le sous-préfet,
Signé : Jean RAMPON

Préfecture du Gard - 30-2020-07-16-006 - Arrêté modificatif relatif au calendrier des journées nationales de quêtes sur la voie publique pour l'année 2020 50



Préfecture du Gard

30-2020-07-16-002

Arrêté portant l'honorariat de d'adjointe au maire de Mme

Jacqueline BATTE
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Préfecture du Gard

30-2020-07-16-001

Arrêté portant l'honorariat de maire à M. William

PORTAL

Préfecture du Gard - 30-2020-07-16-001 - Arrêté portant l'honorariat de maire à M. William PORTAL 53



Préfecture du Gard - 30-2020-07-16-001 - Arrêté portant l'honorariat de maire à M. William PORTAL 54



Prefecture du Gard

30-2020-07-08-006

Arrêté portant mise en demeure aux gens du voyage

stationnés, sans droit ni titre, sur le stade municipal

(parcelle B483) à Collias de quitter les lieux à compter du

vendredi 17 juillet 2020
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Préfecture du Gard

30-2020-07-10-003

Arrêté préfectoral d'abrogation de l'arrêté préfectoral

n°30-2020-07-03-005 du 3 juillet 2020 portant opposition

à l'organisation d'un accueil collectif à caractère éducatif

de mineursArrêté préfectoral d'abrogation de l'arrêté préfectoral n°30-2020-07-03-005 du 3 juillet 2020

portant opposition à l'organisation d'un accueil collectif à caractère éducatif de mineurs
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Prefecture du Gard

30-2020-07-07-004

cop-co-et1-20200715082715

avis favorable émis par la CDAC du Gard sur un projet commercial du groupe LIDL à

Aigues-Mortes
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Prefecture du Gard

30-2020-07-09-004

cop-co-et1-20200715150415

arrêté préfectoral portant habilitation groupée de BE pour la réalisation d'analyse d'impact dans

le cadre de projets commerciaux
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Sous-préfecture d'Ales

30-2020-07-15-001

Arrêté préfectoral du 15 07 2020 portant dissolution

d'office de l'association syndicale autorisée (ASA) de

travaux forestiers de Soustelle
Arrêté préfectoral du 15 07 2020 portant dissolution d'office de l'association syndicale autorisée

(ASA) de travaux forestiers de Soustelle
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